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Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du vendredi 

quatorze avril deux mil dix-sept, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Monsieur RAZAFINDRAKOTO Rivoniaina   - PRESIDENT- 
 En présence de :  Monsieur RAZAFIARISON 

Monsieur RASOLOARIMANANA Tsilavina 
-JUGES CONSULAIRES- 

 Assisté de Me  RAHARISON Rova   - GREFFIER - 
 

Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE :  
 
Société African Eagles ayant son siège social à Tsaralalana 16 rue Docteur Ranaivo 

Antananarivo,  
Requérante comparante et concluante ; 
 
Et 
 
Dame RASOLOFOARISON Faraniaina Herivola demeurant à Anosibe 

Mandrangombato II, lot III T 152 A Bis B Antananarivo, ayant pour conseil Me Ralainirina Paul 
Anicet, avocat à la Cour, exerçant au logt 1791 cité des 67 Ha Nord Est Antananarivo ; 

Requise comparante et concluante par l’organe de son conseil 
 

 



LE TRIBUNAL 
Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï la requérante  en ses demandes, ses fins et conclusions; 
Ouï Me Ralainirina Paul Anicet, avocat à la Cour pour le requis en ses moyens, 

fins et conclusions ;               
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
I. FAITS ET PROCEDURE :  

Par exploit introductif d’instance en date du 12 septembre 2016, servi à la requête de la 
société AFRICAN EAGLES, représentée par sa Gérante, MAHANDRY Mavo Rachel, laquelle 
est représentée par MANITRA FELANIAINA Pule Chérie, assignation a été donnée à 
RASOLOFOARISON Faraniaina Herivola, ayant pour conseil Me RALAINIRINA Anicet, Avocat, 
d’avoir à comparaître devant le tribunal de commerce de céans pour entendre : 

• Ordonner à RASOLOFOARISON Faraniaina Herivola de payer à la société 
AFRICAN EAGLES la somme de 23 357 400 Ar, outre les frais et accessoires ; 

• Déclarer bonne et valable la saisie conservatoire pratiquée le 22 août 2016 et 
la convertir en saisie exécution ; 

• En conséquence, autoriser la requérante à faire procéder à la vente aux 
enchères publiques des véhicules saisis, pour que le produit de la vente lui en 
soit remis en déduction ou jusqu’à concurrence du montant de sa créance 
privilégiée en principal, outre les frais et accessoires ; 

• Ordonner l’exécution provisoire du jugement à intervenir nonobstant toutes 
voies de recours ; 

• Condamner la requise aux frais et dépens de l’instance. 
 
Au soutien de son action, la société AFRICAN EAGLES expose ce qui suit : 
En vertu de l’ordonnance sur requête n° 6181 du 15 juillet 2016 et suivant procès-

verbal en date du 22 août 2016, elle a fait pratiquer la saisie conservatoire des véhicules 
Mercedes Benz 1617 n° 0810 TAP et Peugeot 504 n° 5538 TR appartenant à 
RASOLOFOARISON Faraniaina Herivola, ce pour avoir sûreté de sa créance évaluée à 
22 580 000 Ar ; 

Malgré les réclamations amiables entreprises, elle n’a pu obtenir paiement de sa 
créance qui s’élève actuellement à 23 357 400 Ar, outre les frais et accessoires à venir ; 

Elle est alors fondée à s’adresser à justice pour obtenir la sanction de son droit ; 
 
En défense, RASOLOFOARISON Faraniaina Herivola fait soulever l’irrecevabilité de la 

demande pour défaut de qualité en faisant arguer que la société AFRICAN EAGLES est une 
personne morale et MAHANDRY Mavo Rachel n’a pas qualité pour la représenter, alors que 
c’est elle qui a donné procuration à MANITRA FELANIAINA Pule Chérie pour représenter la 
société ; 

A titre subsidiaire, elle demande au tribunal de surseoir à statuer jusqu’à l’issue de 
l’opposition qu’elle a formée contre l’ordonnance sur requête 6181 du 15 juillet 2016 ayant 
autorisé la société AFRICAN EAGLES à pratiquer une saisie conservatoire des biens meubles 
de la concluante et une saisie-arrêt de ses comptes bancaires ; 

Au fond, elle demande un délai de grâce de un an pour s’acquitter de ses dettes en 
faisant valoir les moyens suivants : 



Elle a sollicité de la société AFRICAN EAGLES une facilité de paiement pour le 
règlement de ses achats ; 

Elle a obtenu cette facilité et a toujours honoré ses obligations, sans avoir jamais 
manqué à aucune échéance de paiement ; 

Cependant, au moment de régler le reliquat de ses engagements, soit la somme de 
22 580 000 Ar, elle s’est fait attaquer par des bandits armés, ainsi qu’il résulte de l’attestation 
de plainte versée au dossier ; 

C’est pour cette raison qu’elle n’a pas pu honorer à temps son engagement et la 
société AFRICAN EAGLES est au courant de cette déconvenue ; 

Malgré cette mésaventure, elle ne refuse pas de payer sa dette et fait tout pour 
l’honorer. 

 
II. DISCUSSION : 

 Sur l’exception d’irrecevabilité : 
Il ressort de l’extrait du registre du commerce et des sociétés versé au dossier que 

MAHADRY Ravo Rachel est la gérante de la société AFRICAN EAGLES ; 
Dès lors, l’exception d’irrecevabilité tirée du défaut de qualité n’est pas fondée qu’il  a 

lieu de la rejeter ; 
L’assignation est recevable pour avoir été faite dans les formes prévues par la loi. 
Sur la demande de sursis à statuer : 
La saisine de la juridiction de référé d’une opposition contre une ordonnance sur 

requête ne saurait empêcher la juridiction du fond, bénéficiant de la plénitude de juridiction, de 
connaître de l’entier du litige ; 

Par conséquent, il n’y a pas lieu pour le tribunal de céans de sursoir à statuer. 
Sur la réclamation de la créance au principal : 
 La requise reconnaît la créance de la requérante, tant en son principe que quant à son 

montant ; 
Il y a alors lieu d’en prendre acte pour faire droit à la demande de paiement de la 

somme de de 23 357 400 Ar en principal. 
Sur la demande de validation de saisie conservatoire et sa conversion en saisie 

exécution : 
La saisie conservatoire des biens meubles et effets mobiliers appartenant à la requise, 

autorisée par l’ordonnance sur requête n° 6181 du 15 juillet 2016, a été pratiquée le 22 août 
2016 et l’action en validation de ladite saisie a été introduite le 12 septembre 2016, soit après le 
délai de 15 jours prévu par l’article 722 du code de procédure civile ; 

Par conséquent, il convient de déclarer bonne et valable la saisie conservatoire 
pratiquée et de la convertir en saisie exécution. 

Sur la demande d’exécution provisoire : 
Aucune urgence n’est articulée ni justifiée en l’espèce, comme l’exige l’article 190 du 

code de procédure civile ; 
Par conséquent, il n’y a pas lieu d’ordonner l’exécution provisoire du présent jugement. 
Sur la demande reconventionnelle de délai de grâce : 
Il est de jurisprudence constante que le bénéfice du délai de grâce prévu par l’article 52 

de la loi sur la théorie générale des obligation est subordonné à la bonne foi du débiteur ; 



Cette bonne foi se traduit par le fait pour le débiteur de proposer un calendrier de 
remboursement satisfaisant assorti d’un commencement de paiement, gage de son 
engagement ; 

Tel n’est pas le cas de RASOLOFOARISON Faraniaina Herivola dans le présent cas ; 
Par conséquent, il y a lieu de la débouter de sa demande de délai de grâce. 
 

Par ces motifs 
Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier 

ressort ; 
Déclare l’exception d’irrecevabilité mal fondée et la rejette par conséquent ; 
Déclare l’assignation recevable en la forme ; 
Ordonne à RASOLOFOARISON Faraniaina Herivola de payer à la société AFRICAN 

EAGLES la somme de 23 357 400 Ar, outre les frais et accessoires ; 
Déclare bonne et valable la saisie conservatoire pratiquée le 22 août 2016 et la 

convertit en saisie exécution ; 
En conséquence, autorise la requérante à faire procéder à la vente aux enchères 

publiques des véhicules saisis, pour que le produit de la vente lui en soit remis en déduction ou 
jusqu’à concurrence du montant de sa créance privilégiée en principal, outre les frais et 
accessoires ; 

Déboute la requérante de sa demande de délai de grâce ; 
Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire du présent jugement ; 
Condamne la requise aux frais et dépens de l’instance. 
 
Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. 

        Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 
 
 

 


